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Tec83205#E001/08
PROTOCOLE DE GESTION ET D'ARCHIVAGE 
DES PIECES JUSTIFICATIVES

Le présent protocole d'accord a pour objectif de définir et de formaliser les principes relatifs à la gestion et à l'archivage des pièces justificatives des gestions techniques et budgétaires de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de CHARLEVILLE MEZIERES, dans le respect des compétences respectives du directeur et de l'agent comptable.
Le protocole a été établi en application des textes suivants:

- articles D 122-2 modifié, D 253-42, 43 et 44 du Code de la Sécurité Sociale;

- circulaire interministérielle DSS/F/93/82 du 7 octobre 1993

- pour les gestions techniques:

Circulaire CNAMTS ACCG 16/94 du 2 juin 1994;

Lettres réseau CNAMTS DF/C-10-2003 du 14 novembre 2003

DFC-8-2005 du 21 janvier 2005; 
LR-DFC 44/2005 du 12/07/2005; 
LR-DDO 8/2005 du 19/10/2005; 
LR-DDO 71/2007 du 13/04/2007;
LR-DFC 27/2009 du 29/04/2009;
LR-DFC 49/2009 du 10/07/2009.
- pour les gestions budgétaires: 
Circulaire ministérielle DSS/F/94/66 du 16 août 1994

Circulaire CNAMTS ACCG 45/94 du 21 octobre 1994;

- pour les archives historiques: 
Circulaire ministérielle n° AD 2000-1 du 12 janvier 2000, et 
Circulaire UCANSS du 9 mai 2000.
((((((
1. PRINCIPE

En application de l’article D122-2 alinéa 3 modifié du Code de la Sécurité Sociale, la conservation des pièces justificatives ne relève plus de la responsabilité personnelle et pécuniaire de l’Agent Comptable.

Désormais l’Agent Comptable définit et contrôle les modalités de conservation et de mise à disposition des pièces justificatives, quel que soit le support, en respectant les préconisations de l’organisme national.

Cette disposition permet de confier (sous certaines conditions) la gestion des pièces justificatives à des tiers et de donner une assise réglementaire aux pièces dématérialisées en reconnaissant l’archivage électronique.
En conséquence de la mise en place de ces nouvelles dispositions, il revient à la charge des services du Directeur d’assumer la conservation de leurs archives en respectant les modalités définies avec l’Agent Comptable.

2. SECURITE DES LOCAUX ARCHIVES

Chaque centre ou service dispose d’un local d'archives qui lui est propre, dont l'accès est placé sous la responsabilité du responsable de service. Pour ce faire, l’Agent comptable et le Directeur délivrent des habilitations particulières en nombre suffisant pour assurer la continuité de ce service, à des délégataires du Directeur ou de l’Agent comptable.

PROPOSITION :

Les locaux d’archivages sont fermés, accessibles uniquement par carte agent en fonction des habilitations ou par une clef confiée aux agents habilités dans le cas exceptionnel où l’installation d’un dispositif par carte ne serait pas possible.
3. PROCEDURES ENTREES / TRAITEMENT / SORTIES

( ENTREES (CLASSEMENT) / TRAITEMENT :
Le classement doit permettre de présenter à tout moment une pièce justificative en cours de validité. Il est adapté en fonction du mode de traitement de l'ordonnancement :

-    liquidation automatisée (IRIS, PROGRES, Scanner, etc..) : pièces regroupées par liasses identifiées selon le critère d'archivage attribué par le système de traitement;
· ordres de recette ou de dépense établis manuellement : pièces jointes à l'ordre, ou indication sur celui-ci du lieu d'archivage des pièces ;


· dépenses de fonctionnement : classement adapté selon la nature du fait générateur (ex: dossier individuel des agents).
( SORTIES : 
L'extraction d'une archive donne lieu à l'établissement d'une fiche de remplacement comportant, selon la nature de la pièce, un critère d'identification (assuré, convention, facture, etc..), le critère d'archivage, la date de sortie, le numéro de l'agent ayant sorti l'archive et le motif. 
La fiche de remplacement est générée :

- Par l’outil Image4 pour les archives ne quittant pas le site de stockage

- Par l’outil Intranet pour les archives quittant le site de stockage.

Chaque archive consultée doit être reclassée à sa place initiale en substitution de sa fiche de remplacement. Cette opération se fait sous la responsabilité du cadre.
Lorsque, pour tout motif, les pièces justificatives sorties ne sont pas reclassées à leur emplacement d'origine, les fiches de remplacement doivent permettre de retrouver le nouvel emplacement.
Un outil informatique de traçabilité des entrées et sorties des pièces justificatives est mis en place sous intranet afin d’assurer la traçabilité des mouvements d’archives hors de leur lieu de stockage.

Dispositions particulières
Centres de paiement: Afin de pouvoir donner suite aux recherches consécutives aux incidents de liquidation (anomalies, ré imputations, etc..) ainsi qu'aux réclamations éventuelles des clients (assurés, professionnels de santé, employeurs), les pièces justificatives, après avoir été classées, sont conservées dans le service pendant une durée de quelques mois maximum. Elles sont ensuite archivées dans le local prévu à cet effet.
Siège de la Caisse Primaire: Un local commun d'archivage est mis à disposition des services. Son accès est réservé aux cadres et agents spécialement habilités.
UGE extérieures : le local d’entrepôt est constitué le plus souvent par la cave ou le grenier dont l’accès est réservé aux cadres et agents spécialement habilités.
4. ENLEVEMENT :
A l'expiration des délais d’utilisation administrative réglementaires, les archives peuvent être détruites, sous réserve des dispositions particulières mentionnées ci-dessous.

Toute destruction donne lieu à établissement d'un procès-verbal d’enlèvement mentionnant les références des archives détruites et leur date d'enlèvement. Ce procès-verbal doit être signé par le directeur et l'agent comptable ou leurs délégués.

Dispositions particulières
Instances contentieuses
Les pièces nécessaires à l'aboutissement d'une instance contentieuse, constituant notamment des éléments de preuve, doivent obligatoirement être conservées malgré l'expiration des délais autorisant leur destruction. Dans ce cas, il appartient au service des Affaires Juridiques de veiller à extraire, avant l'expiration du délai d'archivage, toute pièce utile à l'instance
Archives historiques
Les documents entrant dans le cadre de la conservation des archives historiques des organismes de Sécurité Sociale, visées par la circulaire ministérielle n° AD 2000-1 du 12 janvier 2000 doivent être conservées sans limitation de durée selon les modalités définies par la circulaire UCANSS du 9 mai 2000.
5. DELAIS DE CONSERVATION DES PIECES :
( Gestions techniques :

La liste des pièces justificatives est établie à partir de celle diffusée par la CNAMTS dans la lettre réseau DFC-8-2005 du 21 janvier 2005 qui rappelle pour chacune d’elles les durées de conservation. Elle figure en annexe de la Note interne TEC83205#I001/08 du 18 février 2008.
Celle-ci constitue la liste des pièces justificatives opposables à la date de signature du présent protocole. Elle est actualisée au fur et à mesure de l'évolution réglementaire.
Lorsque, sur le plan local, une adaptation de la liste s'avère nécessaire, celle-ci est complétée ou modifiée par accord entre le directeur et l'agent comptable.

( Gestions budgétaires :

La liste des pièces justificatives est établie à partir de celle prévue par la circulaire ministérielle DSS/F n° 94-66 du 16 août 1994, publiée au Bulletin Officiel des Affaires Sociales n° 94/36 du 29 septembre 1994.
Celle-ci constitue la liste des pièces justificatives opposables à la date de signature du présent protocole. Elle est actualisée au fur et à mesure de l'évolution réglementaire.
En application de l’article D 253-43 du Code de la Sécurité Sociale, les pièces justificatives des opérations des gestions budgétaires sont conservées pendant cinq ans après l’approbation des comptes de l’exercice, sous réserve des délais de prescription de droit commun applicables à certaines opérations particulières.

Ces derniers sont différents de la durée habituelle de conservation de cinq ans et précisés sur la liste

Deux exceptions doivent être apportées à cette règle, l’une concernant les dépenses de prestations de la gestion d’A.S.S., l’autre concernant le budget du service médical

En ce qui concerne les dépenses de prestations de la gestion d’A.S.S., liquidées via les chaînes informatiques, les délais de conservation des pièces justificatives sont les mêmes que ceux applicables aux gestions techniques.

Pour les pièces justificatives concernant le budget du Service Médical géré par les échelons régionaux, celles-ci doivent être conservées sans limitation de durée.

A ce jour seules peuvent être détruites les pièces justificatives antérieures au 1er janvier 1975, date avant laquelle la Cour des Comptes a approuvé de façon définitive les comptes de la CNAM. 

( Spécificités comptables :

Sur la base de la lettre réseau LR-DFC 27/2009 et par souci de simplification, il est décidé, sur la base des articles L122-3 et D122-19, que la destruction des pièces justificatives comptables ne pourront intervenir que dans un délai de 6 ans (N+6), c’est-à-dire au 1er janvier de l’année N+7.

6. LE PLAN D’ARCHIVAGE PAR SERVICE

Ce plan est placé sous la responsabilité de chaque responsable de service (v. plan en annexe).

Fait à Charleville Mézières le 3 septembre 2008


Le Directeur
L’Agent Comptable
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Michel CROUSILLAT
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